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Où nous allons 
La «cène «e sotte vert f«M, dans un inté-

retwr tomptaeux mait trèt négligé. 

'MONSIEUR. 35 «ci . très snob. 
MADAME. 30 on», à I» mode du lendemain. 
UNE VIEILLE TANTE, hollandaise, en se-

H " > ^ » r , (wrrtuU «a journal. — Pour 
te centième foi* lisons les annoncées 
(MUê Ut) : 

Forte fille H ans, désire servir ménage sans 
enfant. Bons gages exigé t. 

Jeune ménage, capacités de premier ordre. 
ttuutnés place chez Monsieur ou dam* seuls 
tt âgés. Accepterait fonctions légataires uni
es r tais. 

MONSIEUR, consultant un autre jour-
mai. — Ici pas d offres, mais dix coeonnes 
• e demandes ; voici 1» notre : •< Ménage 
sans enfante, excellentes références. » 

LA TANTE. — Comment « excellentes 

MADAME. — Si vous ne veniez pas du 
•end de la Zééanjde, ma tante, vous sau
riez que lorsque nos doipestiuues noue 
quittent I1H~TMMW donnent uâ eérOHcaT, 
• a n s lequel noua, ne leur trouverions pas 
de remplaçants. H 

1 (On sonne.) 
[ MONSIEUR, te précipitant à la porte. 
— Ne taisons p a s attendre ; si c'étaient dee 
domestiques ça leur donnerait une mau
vaise idée de la maison. 

MADAME. — Il y a trois mois que nous 
faisons insérer cette annonce, personne 
est se présente, et c'est partout comme ça. 

Monsieur rentre, empressé, avec un 
toupie très élégant ; ni lui, ni Mtdame 
m'osent demander aux arrivants fils se 
présentent comme domestiques. V* si
lence. 

L'ARRIVANT. — Nous venons rapport 
A l'annonce que nous avons vue << sur » le 
journal. Jet suie valet de charabia» et ma 
fenane cuisinière. 

MADAME, enchewi.ée. — Très bien ! 
Voici n o s certificats. 

LA CUISINIERE. — Oh ! quelle flotte ! 
Madame ne garde p a s longtemps son per
sonnel. 

MADAME. — Soyez sûre que or n'est pas 
ma faute ;, jamais je n'ai mis un domes
tique a la porte. (A part) : Ils ne m'en 
laissent jamais le temps. 
• LA CUISINIERE. — C'est encore pis ! 
Ett-ce que Mariante serait économe ? J'ai
me mieux le demander tout de suite, parce 
que mes patrons économes, il n'en faut 
plu*. 

MONSIEUR. — Nous le savons. 
LA CUISINIER!-:. — Il est entendu que 

Madame ne fait pas les coursée de mé
nage, parce que si Madame faisait les 
courses. (Elle fait mine de se lever.) 

MADAME. — Je ne fais aucune emplette 
(tour le ménage ; je prends ma cuisinière 
avec moi pour m r s aahats de toilette, afin 
qu'elle ait son Umt pour cent sur toutes 
mes dépensée. 

LA CUISINISRE. — Je ne parle pas de 
Veasive ça ne se fuit plue, mais je préviens 
Madame que je ne veux tremper ni une 
paire le gants, ni un bout lie dentelle , 
l'eau chaude •abîme les mains. 

MADAME. — Je ne v o u l a i s pas exiger 

PO
LE DOMESTOQEJE. — te suppose que 

nt^iim-» prend un frottenr pour les par
quets, un peintre pour nettoyer le* glaces 
et quelqu'un pour le trottoir ? 

LA CUISLNIERE. — Et que lorsque Ma
d a m e reçoit plus de dsu* personnes eUe 
fait venir sa vaisselle e t son dîner de chez 
l e traiteur avec quelque» serveurs 1 

MADAME. — Oui sans doute. 
i*A CUISIN1KRE. — Nous n'aimons pas 

W supplément» de besugne. 

I.A VIEILLE TANTt , u y»rt. - Supplé

ment à. quoi * . . 
LA CIISINIF-RE. - te voU beaucoup 

e> bibelots iei. c'est fragile ; je pense que 
Madame tient ù le* époussetor elle-même ? 
Nous avons les mains lourdes, mon mari 

,et m«i. , 
' MONSIEUR, vivement. — En effet, c e s t ron prudent ... ou i . Madame le fera. 

LE DOMESTIQUE. - *»«-» exigeons 
r a i l »' 

de monter et de descendre les eaux, c a n e 
it pas. . . D'aUtaun nous visite

rons la maison arsnt de nou» gager • 
pas r*Ja*o, fttp*re Mm ? 

MONSIEUR. — Pour rien au monde ; 
je suis abonné à une compagnie. 

LE DOMESTIQUE. — C'est cela, parce 
que >e n'aimerais pas de m'occuper de ces 
sales machines, c'est dangereux et on se 
fait des mains dégoûtante» à les nettoyer... 

noue prêtera son auto le diman
che, n'est-ce pae ? 

MONSIEUR et MADAME, se regardant 
hésitants. — C'est que... souvent nous sor
tons... 

LE DOMESTIQUE, très ferme. — C'est 
à prendre ou à laisser. Monsieur et Ma
dame sont libres dans la semaine. 

MONSIEUR. — Eh bien oui... soit ! 
La'tante s'agite ; on lui fait signe de se 

tnirr. 
LE DOMESTIQUE. , - Comme gages je 

demande 400 francs pour moi et 300 pour 
ma femme. 

LA TANTE. — Par an J 
MONSIEUR et MADAME rouvrant sa 

rois. — Hum ! hum ! 
MADAME, timidement. — 400 francs me 

semblent un peu. . un peu... Nous ne don
nions que 200 franc* par mois de gages. 

LE DOMESTIQUE; éMainneux. — Est-
ce que Madame me prend pour un em
ployé ? 

LA CUISINIERE. — A moi, madame of
frira sans doute cent francs comme à une 
institutrice (Ils se lèvent). 

MONSIEUR, inquiet. — Entendons-
nous, ma femme disait qu'autrefois elle 
ne donnait que... 

LA CUISINIERE. — Nous n'avona^gue 
rembarras du choix, que madame regarde 
dans le journal ; monsieur et madame ont 
bien de la chance que nous nous présen
tions. 

MONSIEUR, sans ironie. — Comment 
donc I C'est ce que j'allais dire. 

LE DOMESTIQUE. — Monsieur et Ma
dame ne peuvent pas se passer de nous. 

MADAME, aussi sans 'ironie. — Tandis 
que vous n'avez pas besoin de nous, c'est 
indiscutable. 

LA TANTE. — Est-ce qu'il n'est plus 
d'usage de leur demander de qu'ils savent 
faire 1 
" "MTrtîA'ME, qlnie. — Mai si, ma tante, .?' 
avec délicatesse... à la cutsiatére, timi
dement. — Je suppose que... que vous sè
ves faire... la cuisine ? 

LA CUISINIERE. — Madame verra. 
D'ailleurs j'ai bon caractère, il y a des 
cuisinières qui ne. veulent pas que la pa
tronne entre dans leur cuisine ; moi, si 
Madame n'aime pas ma façon de faire, 
je ne m'opposerai pas à ce que Madame 
fasse la cuisine elle-même. 

MADAME, interloquée. — Mais alors, 
voua...? 

LA CUISINIERE. — Dès le moment que 
je fais les achats et que je puis rajouter 
ce dont Madame ne mettrait pas suffisam
ment : beurre, madère, e tc . . 

LE DOMESTIQUE. — La clef reste, je 
pense, sur la cave aux vins ?... Nous nlai-
înons pas les maîtres regardante. 

LA CUISINIERE. — Quant aux profits, 
si Madame ne recevait pas assez, il fau
drait qu'elle nous fasse un cadeau pour 
remplacer les bénéfices que ncus n'au
rions pas eus. 

MONSIEUR, toujours sans ironie. — 
C'est justice. 

LA TANTE s'agite de plus en plus. — • 
Ces gens-là sont acharnés à votre ruine I 
(On la calme.) -

LA CUISINIERE. — Je suppose que 
Monsieur et Madame nous donneront 
leurs vêtements pas trop démodés, nous 
n'aimerions pas de payer des façons. 

LA TANTE, bas. — Demande uu moine 
leurs certificats. 

MADAME, tris bas. — Inutile. Les pa
trons sont obligés de les donner bons 
sous peine d'être attaqués en diffamation 
et qu'on pratique le lock-out à leur égard. 

LE DOMESTIQUE. — Monsieur a dû 
voir ma décoration du ministère du tra
vail ? — il en a à toutes ses boutonnières 
— Je suis resté un an dans le même ser
vice ! 

MONSIEUR. — Mes félicitations. — A 
sa tdnte. — Au bout d'un an de service 
le gouvernement français décore parce 
que c'est très rare. 

LA CUISINIERE. — C'est mol qui lut 
ai cousu ses rubans. Quand j'uurai du 
temps de trop, je pourrai coudre pour 
nous, je suppose ? 

LA TANTE, moqueuse. — Il me semble 
que vous en aurez beaucoup trop en 
effet... Au (ait, qu'est-ce que vous ferez 
dans la maison ? 

LA CfMSINlÊRE, candide. — Que Ma
dame n'aie pas peur, je ne m'ennuie ja
mais, j'ai appris la mandoline, le piano, 
la sténographie au cours du soir.... Je 
fais un peu d'anglais aussi. 

Les bras de la tante tombent ; elle reste 
sans paroles. 

LE DOMESTIQUE. — Si Monsieur veut 
bien nous faire visiter la boite. (Tous 
sortent sauf la tante.) 

Vne demi-heure après Monsieur et Ma
dame rentrent consternés, 

MADAME. — Il leur faut une femme 
de ménage le vendredi et le, samedi pour 
Us nettoyages, une sertie tous les jou,rs 

I après le souper •• •«"•' djnumçàe en

tier f... La femme me semble peu otsjat 
mode, j'en al peur. 

MONSIEUR^»- .Si le —ri «m monte 
culte ! te puis m'apprêter à brosser mes 
vêtements et à recirer mes chaussuwe... 
A mesure que les gages ont augmenté, 
l'ouvrage a été de plus en plus saboté I... 
Enfin I Puisque nous ne pouvons nova 
passer de domestiques !... 

MADAME, soupirant. — C'est un sacri
fice fait & la position sociale I Et'le 
plus fort, c'est qu'on ne trouve plue de 
choix, il faut prendre qui on peut, on M 
les arrache aux enchères I... 

On sonne. Monsieur va ouvrir ; il ren
tre avec deux dames distinguées. KUes 
quêtent pour les victimes du travail à do
micile. 

LA QUETEUSE, enirjrc dt ihirlcr, con-
j tinuant. — « ... La concurrence est telle 

que ces malheureuses jeunes filles trnvaH-
1 lent nuit et jour pour ne gagner qu'un 
| centime l'heure !... 
i La quêteuse qui ne parle pas fait un 

tigne de désolation. 
! MADAME, agacée. — Dites à ces jeunes 

iilles que je leur offre chez moi une place 
• de bonne à tout faire, de cuisinière ou de 
' femme de chambre ; logées, nourries, 
j blanchies, éclairées, chauffées, etc., avec 

de» gage» par-dessus le marché. Et je con
nais des centaines de maîtresses de mai
son qui peuvent faire les mêmes offres. 

LA QUETEUSE, suave.— C'est passible, 
'Madame, mais le» humbles ont le droit de 
disposer de leur existence comme nous : 
ces jeunes filles n'aiment pas servir. 

MONSIEUR.— En effet, chacun est libre 
de choisir son métier, même un de ceux 
qui font mourir de faim. A l'aumône, 
n'est-ce pas, de compenser les inconvé
nients de certains choix. — A sa tante qui 
proteste. — Ma tante, le libéralisme senti
mental raisonne ainsi. Voici une offrande 
pour que ces intéressantes jeunes filles 
puissent continuer le métier qui leur ptait. 

Le* dames sortent en remerciant. 
LA TANTE. — Jolie charité 1... Bel état 

social I Voyez-vous, mes enfante, si depuis 
plus de cent ans on n'avait pas tant dé
daigné les travaux ménagers ils né se
raient pas si discrédités et voue n'auriez 
point ;1 passer par les conditions tyran» 
xnqnee que ves*dnw>estwrw9 vous imposent, 
au mépris de votre Indépendance et de 
votre dignité. 

Jehan D ESTRÊELLES. 

Xte Monde du Travail 
t 

CONTRE 
le Syndicat 

Lee notions les plue* simples pénètrent 
parfois malaisément dans certains es
prits d'ailleurs élevés et généreux. D'in
vincibles préjugés ont fermé toutes les 
portes. Hier encore, je l'ai expérimenté 
à propos «lu syndicat, non pas du syn
dicat rouge, ou du syndicat jaune, ou 
du syndicat mixte, ou du syndicat indé
pendant. Non, la répulsion universelle 
se portait suir le nom lui-même dont on 
ne voulait à aucun prix, sur la chose elle-
même dont on voulait moins encore. La 
conversation s'engagea entre cet adver
saire résolu des institutions syndioasss 
et moi. 

En-voici les phases principales ; je les 
reproduis sans aucun orgueil ; on le ver
ra bien, car j'ai été honteusement battu. 

•*• 
.Lui. — Quelques personnes m'ont prié 

de vous demander pourquoi vous soute
niez, vous propagiez ridée syndicale. 

Moi. — Pour obéir au Pape. 
Lui. — A quel Pape ? 
Moi. — A Léon XUI d'abord. Il a rame

né l'attention des catholiques sur les ins
titutions corporatives, il les reoornimande 
comme la meilleure solution dee difficul
tés actuelles... 

Lui. — Oh ! Léon XIII ! 
Moi. — Léon XIII a été Pape. Les fidè

les étaient dans l'obligation de lui obéir. 
Lui. Mais aujourd'hui ? 
Moi. — Aujourd'hui la même obliga

tion existe à l'égard de Pie X qui, sur ce 
point en particulier, parle exactement 

LE 0HEMIN DE FER 
DE MARQUION A DOUAI 

La commission interdépartementale qui 
doit examiner les questions soulevées par 
l'établissement du chemi'i de fer de Mar-
quion à Douai par Lécluse, vient de nom
mer son bureau de la façon suivante : 

Président. M. Roiidenoot, sénateur ; 
vice-président», MM. Vaucouwenberghe et 
Garin ; secrétaires, MM. A Le Glay et 
Evrard. 

La commission a maintenu l'accord pré
cédemment fait quant au tracé de la ligne, 
et décidé que la jonction des lignes Mar-
quion-Lécluse-Douai, et Marqulon-Lécluse-
Arras, se fera sur le territoire de 14-
cluse. i 

NOUVELLES MILITAIRES 
gendarmerie. — L'ex-eergent Michel 

Prevot. du 1er d'infanterie, né à Lille, a 
été nommé gendarme a pied à Vitry-en-
Aa-tois. Il a prêté serment devant le tri
bunal d'Arras. 

M. Bertein, d'Audruioa, nouveau eam-
mandant de la 17* légion de gendarmerie. 
— M. le colonel Rerteùi, qui vient d'être 
appelé au commandement de la 17* légion 
de gendarmerie à Toulouse, est né à Au-
drtrioq (Pas-de-Calais) le 5 décembre 1853. 

Son père appartenait également à l'ar
me de la gendarmerie. 

Engagé volontaire pour la durée de la 
guerre au 61* régiment d'infanterie le 0 
décembre 1870, M. Bertein reçut les galons 
de caporal-fourrier le G janvier 1871, de 
sergent-fourrier un mois après et fut li
béré le 10 mars 1871. 

Il contracta un nouvel engagement, au 
titre du 1er régiment du train des équi
pages militaires, le 4 juillet 1871. En 1872 
il suivit les cours de l'école d'application 
de cavalerie, comme sous-offleier élève 
instructeur. En janvier 1874, on le désigna 
pour faire partie des cadres o,> l'Ecole 
de Seumnr où il fut promu maréchaJ-des-
logis chef ci adjudant sous-instructeur ; 
on l'affecta ensuite à l'Ecole spéciale mili
taire. UV«T le même titre d'adjudant sous-
instructeur. 

Le X juin 1876, M. Bertein fut nommé 
sous-lieutenant au 'M* régiment de dra
gons. C'est en 1879 nue cet officier passa 
dans l'arme de la gendarmerie, en qualité 
de sous-lieutenant de cavalerie û la légion 
de la garde républicaine. 

Capitaine a Mayenne ; -hef d'escadron 
à Privas. Le 21 mars 1908 était nommé 
lieutenant-colonel à la légion de la garde 
républicaine (cavalerie). 

VOIR PLUS LOIN: 
LE PELERINAGE EUCHARISTIQUE DE 

MARQUETTE-LEZ-CIL LE i 

LES EDILES PARISIENS ET BRUXEL
LOIS A ROUBAIX | 

LA PETE ANNUELLE DES SAUVE

TEURS DU NORO ; 

PARI8-BDMETURIN EN AtROPLANE. 

L U BBPfBUCS DE U HtMT. 

Lui. — Cette raison ne m'a nullement 
convaincu. 

Moi. — Elle en a •aependant convaincu 
d'autres, tel ce grand industriel qui mar
che vers le syndicat parce que, comme il 
me le disait ce matin même, sa conscience 
de chrétien ne lui permet pas de résister 
plus longtemps aux directions si claires, 
si précises, si souvent répétées de Léon 
XIII et de Pie X. 

Lui. — Et OÙ s'est fait ce miracle ? 
Moi. — A Rome même et aux pieds du 

Pape. 
L( i. — Mais il ne voit pas qu'il va vers 

la Révolution. 
Moi. — Non, il ne le voit pas. 
L u . — Cependant l'histoire est là. 
Moi. — Il a lu l'histoire et les Souve

rains Pontifes ont invoqué son témoigna
ge. Les plus beaux siècles de la religion 
furent ceux où le travail a été organisé 
par l'Eglise et la corporation. 

Lfi. — Cet exemple ne porte pas. Les 
temps ne sont pas les mêmes. Aujour
d'hui les syndicats seront organisés par 
les socialistes et les révolutionnaires. 

Moi. — Certainement, ai les catholiques 
lui témoignent une défiance injuste. 

Lui. — L'instrument est mauvais. 
Moi. — Cela dépend des mains qui le 

tiennent. Cest comme un fusil. Parce que 
le fusil entre les mains d'un scélérat sert 
à tuer un honnête fcomme, refuserez-voue 
d'en armer la main d'un soldat pour dé
fendre le sol du pays ? 

Lui. — Dans son usine, un patron ne 
doit compter avec personne. 

Moi. — Alors qu'il n'y appelle personne. 
S'il y appelle d'autres hommes, ces hom
mes y auront nécessairement leurs droits 
ainsi que leurs devoirs. Le syndicat est 
utile afin de mieux connaître et de mieux 
garder les une et les autres. 

Lut. — Mais on n'entre pas dans un 
syndicat sans amoindrir sa liberté. 

Moi. — Alors, il ne faut entrer nulle 
part. On n'entrerait pas dans réta* de 
mariage, on n'entrerait pas en religion 
non plus. On ne serait ni soldat, ni fonc
tionnai re. ni ouvrier, ni facteur, ni quoi 
que ce sait où que ce soit. On ne pren
drait pas la voie d'eau pour aller en Chi
ne parce qu'on renoncerait du même coup 
à prafjdre la vêle de terre... 

Lui. — Vous n'avez pas d'arguments 
ptus sérieux ? 

Moi. — Non, aucun. 

Les chose* en restèrent à ces quelques 
propos échangé» sans résultat. Et tandis 
que je m'éloignais, les paroles que j'avais 
entendues la veille dans la bouche d'ex
cellent* amis résonnaient à mes oreHles : 
Dans nos milieux ouvriers, nous ne fe
rons rien pour le bonheur public, rien 
pour la restauration religieuse, rien pour 
la famille, rien pour le pays sans l'orga
nisation professionnelle, sans le syndicat. 

(Avenir de Reim<). HACHEL. 

*»%ma» 

Sensées détachées 
La société ne se compose pas uniquement 

d'individus égaux en droits, selon la théorie 
socialiste, qui ne s'élève pas au-dessus d'iune 
conception mécanique : outre la famille, qui 
est l'unité sociale essentielle à considérer 
dans l'économie chrétienne, l'organisme so 
cial comporte une quantité d'autres forma 
lions plus ou moins complexes, les unes de 
droit naturel, les autres de droit historique, 
qui réclament tontes leur place au soleil, 
c'est-à-dire leur part fie propriété du sol, en
tourée de garanties de. fixité d'autant plus 
complètes que ces éléments de la société 
sont eux-mêmes plus essentiels à son bon 
fonctionnement^ Les biens placés ainsi sous 
le régime de la mainmorte par leur dévolu
tion a certaines corporations ou institutions, 
comme In commune, la paroisse, l'école, l'hos
pice, sont investis d'une existence aussi légi
time, austl nécessaire, aussi sacrée — pour 
nous servir de l'expression chère aux conser
vateurs — que la propriété-rndividtselle elle-
même, la seule A lâqweUe on songe aujour
d'hui tout d'abord. Ces biens sont d'aUlews 
le plus souvent de précieuses réserves pour 
les intérêts des populations agricoles. 

M. DE LA-TOUR-DO-PIX. 

RETRAITES OUVRIÈRES 

QU ADVIEND.RA-T.IL DE LA LOI ? 

La lutte continue plus âpre que jamais, 
autour de l'application de la loi des re
traites ouvrières. 

Il semble bien que les ouvrière, qui su-
irissent l'influence de la C. G. T., soient de 
moins en moins disposés & faire l'essai 
d'une loi qu'ils qualifient d'escroquerie. 
M. Jaurès a beau proposer des rnodifiaa-
tians et demander s'il n'est pas plus fa
cile d'améliorer une loi mal faite que 
élaborer .une nouvelle, la » Bataille Syn
dicaliste » ne veut rien entendre et elle 

^ ""rtpfSrrffi," aveu' rme opparenTS)" 'de raison, 
semble-t-il, que si la loi est d'abord accep
tée .appliquée, si la machine est mise en' 
mouvement, les ouvriers seront pris dans 
J'engrenage et ne pourront rien contre 
l'indolence ou la mauvaise volonté des 
parlementaires, qui ne seront nullement 
pressés de remettre leur ouvrage sur le 
métier. 

Et le journal syndicaliste continue à 
enregistrer les ordres du jour votés dans 
les divers syndicats de Paris et de pro
vince contre l'application de la loi. 

Non contents de repousser le présent 
d'Artaxereès, les cégétistes ont pris la dé
cision de troubler toutes les réunions de 
propagande en faveur de la loi. 

A Paris, ils ont saboté plusieurs confé
rences organisées par l'administration die 
concert avec les comités radicaux. Dans 
l'Isère, les secrétaires de syndicats sui
vent pas «. pas les députés socialistes qui 
s'étaient donné la mission d'expliquer 
aux populations les beautés de la loi. Et 
il semble bien que les ordres du jour dé
favorables à la Ici réunissent une majo
rité. Même attitude des syndicalistes en
vers le jeune député libéral Dubarle, qui; 
plus heureux que ses collègues unifiés, a 
fait voter, non sans peine, des ordres du 
jour favorables par les travailleurs de 
Saint-Marcelin et de quelques autres lo
calités. 

On sait d'autre part que les G-uesddstes 
du Nord sont' carrément opposés à tout 
essai d'application de la loi. M. Jaurès 
leur avait proposé une conférence con
troverse à Lille. « Notre religion est éclai
rée », lui ont répondu les Guesdistes, qiid 
consentent tout au .plus à entendre M. 
Jaurès en séance de comité, non sans lui 
reprocher vivement d'avoir mené campa
gne dans le journal du parti — 1' « Hu
manité » — en faveur d'une loi néfaste. 

Qui l'emportera des amis de Jaurès ou 
des amis de Jules Guesde ? Il ne s'agit 
plus ici d'un débat parlementaire où le 
premier a souvent et aisément le beau 
rôle. Les Guesdistes ont le plus grand 
avantage cette fois d'être d'accord avec 
les syndlcialisbes de la C. G. T. Celle-ci 
n'est pas tout le monde du travail, loin de 
lu. Mais elle est urne minorité organisée 
et une fois de plus nous pourrions bien 
constater que les organisa fions, 9j petites 
soient-elles, ont facilement raison contre 
la masse des individualités éparses. 

Au point où en est aujourd'hui le con
flit, on peut donc se demander ce qu'il 
adviendra de la loi et des retraites ou
vrières. 

Plus que d'autres peut-être et parce 
que notre responsabilité est dégagée dans 
un conflit que nos amis avaient tout fait 
pour éviter, nous pourrions redire l'ad-
vienne que poivra des gens qui ont ta. 
conscience tranquille. 

Mais la question Se sorait p a s résolue 
et notre programme social catholique 
nous fait encore un devoir de travailler à 

Nous l'avons fait en ensra-

On nous demande dans quelles condl* 
. tfcms les caisses régionales pourront omV 
^ ployer les fonds des retraites à des insti

tutions utiles à la classe ouvrière. 
1" En ce qui concerne le 1/10 qui peut 

être employé en prêts à des institution*, 
d'hygiène sociale, prêts hypothécaires sur; 
maisons ouvrières et jardins ouvriers^ 
obligations de sociétés d'habitations à bon* 
marché ,e tc , il faudra l'avis favorable dur 
conseil supérieur des retraites ouvriéreai 
(qui comprend parmi ses membres, entrât 
autres, 3 ouvriers ou employés). 

2° En ce qaii concerne les 9/10 restants», 
ceux-ci peuvent être entièrement employés!, 
en prêts aux communes, dttpea-tWMnte* 
etc., par simple décision du conseil d"ad-, 
ministration de la caisse régionale, ifyÊL 
comprend, comme on sait, un tiers d^aeH 
ministrateurs ouvrier» élus, et sans s*>* 
cune autorisation de qui que ce soit* 

Ainsi, si une municipalité émet un e)DV 
prunt aux fins de construire des hôpitaux^ 
des écoles, d'aménager des espaces II' 
tau de construire des logements à. 
marché, rien ne peut empêcher la 
régionale de lui verser telle prop 
qu'il lui plaira, aux conditions qu'é 
voudra fixer. 

En ce qui concerne en particulier lesi 
maisons ouvrières, rappelons que si cen% 
tains jurisconsultes contestent aux muni* 
cipalités le droit de construire directe^ 
ment ces immeubles, la loi de 1906 permet? 
pratiquement de tourner la difficulté en»' 
constituant des sociétés par actions, où lest 
communes ont la haute main (ellsfc peu-, 
vent posséder jusqu'aux deux tierp dea; 
actions). 

De la sorte, la totalité des fonds des) 
retraites ouvrières peut légalement. atre. 
employée d'une façon profitable à lof cola 
lectivi-ié. 

ïîutic 

apparences aontrairea, que le 
moyen d'arriver à un résustat est de latrg 
l'épreuve de la loL « 

A l'usage on verra mieux les défaille; 
de la machine. 

SUR L'EMPLOI DES PONDS 

Billet du 
L'ACTION SYNDICALE CATHOL10U* 

e t l ' u n i t é ouvrière 
Le Syndicat est une institution d'ordre 

public, il n'est pas simplement une «uviag 
Catholiques, nous entrerons dans la vie eynJ 
dicale, comme nous entrons dans la vie na-j ; 
tionale, avec des vues surnaturelles, avec lst -
volonté d'y taire régner le Christ et d'y tatra) ! 
respecter la loi de Dieu, comme c'est de droit, 
comme c'est le plus haut intérêt de l'institua 
tion syndicale elle-même. 

Mais d'autres sont entres dans cette voleg 
qui ne partagent point nos préoocupauona! 
religieuses, professent aiême des sentnnentsi 
qui leur sont opposés. C'est le fait d\>ù naisJ. 
6ent des difficultés spéciales que nous aVonsf 
A résoudre. 

En dépit du sentiment favorable avec leH 
quel iU envisagent comme un idéal « J'imite* 
ouvrière organisée.», les ouvriers catholiques^ 
se voient, par ce fait, obligés de se grouper} 
en des syndicats distincts de ceux qui ,onai 
jusqu'à présent rallié le plus grand nomasel 
d'adhérente .- c'est qu'il règne parmi ces der-f 
niars des tendances incompatibles avec vssi 
idéal incontestablement pli: s cher aux catho-i 
liques que celui de l'unité ouvrière. Ces ten-1 
dances sont contraires au respect des droit» 
de Dieu, contraires à sa lot qui les oblige àJ 
entretenir à l'égard de tous et, notamment* 
de ceux que sa Providence a placée dans une? 
condition supérieure, des sentiments de jus-l 
tice, de respect et de charité. Les syndicats/ 
dans lesquels 6e grouperont les ouvriers ca-t 
thwiques placeront au-dessus de tout l'obser-f 
vation de cette loi divine et s'inspireront) 
pouT mieux s'y conformer des directions mov 
raies qu'ils recevront de l'Eglise. . 

Les ouvriers qui ne partagent point am 
même degré les croyances et les habitudes) 
religieuses de leurs camarades catholiques/ 
n'éprouveront aucune répugnance, pour peu» 
qu'ils échappent a la sottise dee préjugés* 
anticléricaux, à se joindre à des groupes dej 
défense des intérêts professionnels qui rem-i 
pliront ainsi leur mission. Ils auront vltei 
fait au contraire d'apprécier tout ce qu'il y a, 
de douceur & vivre dans des»milieux où rè-' 
gne la fraternité chrétienne et à exercer s e s 
droits dans un esprit pacifique et conciliant) 
qui n'enlève rien, bien au contraire, a la> 
force ni à la fermeté des revendications légi
times. 

Quant aux syndicats'rouges dont les dtrt-, 
géants actuels reconnaissent que 60 % de. 
leurs membres sont encore, sinon pratiquants , 
du moins intimement attachés aux croyant 
ces chrétiennes, ils sentiront de plus en plan 
la nécessité, pour faire œuvre utile, d'aban
donner les préoccupations étrangères au 
point de vue professionnel, les traditions 
d'anticléricalisme, qui n'avancent pas, loinr, 
de la, les affaires de leur classe ; ils obéiront 
à cette salutaire inspiration sous peine de set 
voir déserter par tous ceux dont la conscient 
ce chrétienne se sent déjà trop Justement in-i 
quiète de s'être fourvoyée dans un milieu quit 
lui est si contraire, par tons ceux dont le* 
cunir. droit et le* sentiments humains répu
gnent à ce qu'il y a de fartivp et d'odieux eni 
des excitations continuelles à la haine del 
leurs M'mhlalilcs. i 

De cet ensemble de faits, un état de cho-t 
ses pourra naitre. avec l'aide de Dieu, dans/ 
lequel l'unité ouvrière deviendra enfin ppa-' 

géant nos amis à tirer le meilleur parti | ïmë': 'rê sera une organisation* sociale**•» 
possible «Je la loi, peusant. en dépit des/aroUssions et des classes habitable pour ton» ( 


